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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉF ECTURE DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA POLICE GENERALE 
Chef de Bureau M. Buiatt; > 
Affaire suivie par : Mme Faraut 
ME/DT 

le préfet des Alpes-Maritimes 
FNVFARAUT/ARRETE/Sudest3, 2005 S officier de la Légion d'honneur K 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

  
Vu le code de l'environnement, livre V, titre I, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2000 autorisant la société Sud Est Assainissement à 
exploiter un centre de Stockage de déchets Ménagers et assimilés au Vallon de la Glacière à 

” VILLENEUVE LOURET 

Vu la demande présentée par ja société Sud Est Assainissement en date du 20 mai 2005 en 
vie d'être autorisée à recevoir à titre exceptionnel 300 000 tonnes de déchets pour 2005 en 
raison de l'arrêt fechnique de l'UIOM de Nice du 12 au 21 juin 2005 

10 et 11 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977, et ayant admis les Prescriptions imposées 
par le conseil départemental d'hygiène, 
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« DELAI ET VOIE DE RECOURS ( article L 514-6 du code de l'environnement- Livre Vv- Titre ler)» 

Article 3: Un extrait du présent arrêté sera , aux frais de la société Sud Est Assainissement, inséré par les soins du préfet des Alpes Maritimes dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché à la mairie de Villeneuve Loubet pendant une 
l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera..en outre: affiché dGns Son étabiissement, 

  

Article 4: Le secrétaire général de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont l'ampliation sera adressée : 

- QU sous-préfet de Grasse, 
- au maire de Villeneuve Loubet, 
- à la S.4. Sud Est Assainissement, 

Qu directeur départemental du travail et de l'emploi QU directeur départemental de l'Equipement RE - Ou directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, - - à la directrice départementale des affaires Sanitaires et sociales - Qu directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours. - Ou directeur départemental de la Direction Interministérielle de défense et de Protection Civile 
= Qu directeur Régional de l'Environnement - Qu délégué de l'agence Rhône Méditerranée Corse, - au directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur des installations classées. 

Fait à Nice, le Fg SEP, 2005 Pouf le Préfet, 
taire général      

 


